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PREFET DU RHONE

Convention de délégation

La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à
la délégation de gestion dans les services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005
portant statut particulier du corps du contrôle général économique et financier et dans le cadre de la
délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 7 avril 2015.

Entre la direction départementale de la cohésion sociale du Rhône (DDCS 69), représentée par
le directeur responsable du pôle pilotage et ressources , désigné sous le terme de « délégant », d'une
part,

Et

La direction régionale des finances publiques de la région Rhône-Alpes et du département du
Rhône (69), représentée par le directeur responsable du pôle « pilotage et ressources », désigné
sous le terme de « délégataire », d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa
délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son
compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et
des recettes relevant des programmes 135, 157, 177, 183, 304, 333-01 et 333-02.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes
dont il a confié la réalisation au délégataire.

La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des
dépenses et des recettes précisés dans les articles ci-dessous.

Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de
droit précise les engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les
services

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après ; à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement,
la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
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a. il saisit et valide les engagements juridiques ;

b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;

c. il saisit la date de notification des actes ;

d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon
les seuils fixés dans le contrat de service;

e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier

f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement  quand elles ne sont pas crées par le service
facturier(cf. les cas particuliers listés en annexe);

g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;

i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure ;

k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur
secondaire, de

a. la décision des dépenses et recettes,

b. la constatation du service fait,

c. pilotage des crédits de paiement,

d. l’archivage des pièces qui lui incombent.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document
et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les
moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre
compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service.

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.

Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.
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Article 5 : Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation
dans CHORUS des actes d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes
nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée en  annexe du contrat de service.

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie
d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire
de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document mentionnés à
l'article 4.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prendra effet à compter du 1er janvier 2015. Il est établi pour l'année 2015 et
reconduit tacitement, d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de
gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur secondaire de droit, le
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable
assignataire, accompagnée de la délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du
délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait, à Lyon,
Le 20 avril 2015

Le délégant, Le délégataire,
Directeur Départemental de la cohésion Direction régionale des finances
Sociale du Rhône publiques de la région Rhône-Alpes et
OSD par délégation du Préfet de la région Du département du Rhône
Rhône Alpes et du Rhône en date du 7 avril 2015

Gilles MAY-CARLE Stephan RIVARD

Visa du préfet de la Région Rhône-Alpes
et du département du Rhône

Guy LEVY



 

PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES

Direction départementale de la cohésion sociale Direction régionale des finances publiques
de la Haute-Savoie Rhône-Alpes

Convention de délégation

La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à
la délégation de gestion dans les services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005
portant statut particulier du corps du contrôle général économique et financier et dans le cadre de la
délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 12 mars 2015.

Entre la direction départementale de la cohésion sociale de la Haute-Savoie (74), représentée
par le directeur départemental adjoint chargé de l’intérim du directeur départemental, désigné sous
le terme de « délégant », d'une part,

Et

La direction régionale des finances publiques de la région Rhône-Alpes et du département du
Rhône (69), représentée par le directeur responsable du pôle « pilotage et ressources », désigné
sous le terme de « délégataire », d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa
délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son
compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et
des recettes relevant des programmes 104, 135, 157, 177, 183, 303, 304 et 333.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes
dont il a confié la réalisation au délégataire.

La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des
dépenses et des recettes précisés dans les articles ci-dessous.

Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de
droit précise les engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les
services



Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après ; à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement,
la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :

a. il saisit et valide les engagements juridiques ;

b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;

c. il saisit la date de notification des actes ;

d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon
les seuils fixés en annexe (ou dans le contrat de service, au choix) ;

e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier

f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement  quand elles ne sont pas crées par le service
facturier(cf. les cas particuliers listés en annexe);

g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;

i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure ;

k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur
secondaire, de

a. la décision des dépenses et recettes,

b. la constatation du service fait,

c. pilotage des crédits de paiement,

d. l’archivage des pièces qui lui incombent.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document
et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les
moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre
compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service.

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas
d’indisponibilité des crédits.



Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.

Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.

Article 5 : Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation
dans CHORUS des actes d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes
nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée en  annexe du contrat de service.

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie
d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire
de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document mentionnés à
l'article 4.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prendra effet à compter du 1er janvier  2015. Il est établi pour l'année 2015 et
reconduit tacitement, d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de
gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur secondaire de droit, le
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable
assignataire, accompagnée de la délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du
délégataire.



Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait, à Lyon,
Le 20 avril 2015

Le délégant Le délégataire
Direction départementale de la cohésion Direction régionale des finances
sociale de la Haute-Savoie publiques de la région Rhône-Alpes et

Du département du Rhône

Thierry POTHET

OSD par délégation du préfet de la Haute-Savoie en date du 12 mars 2015

Visa du préfet de la Haute-Savoie Visa du préfet de la région Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Georges-François LECLERC



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES LYON, le 4 mai 2015

Direction Régionale des Finances Publiques
de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône
3 rue de la Charité
69268 LYON cedex 02

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le Directeur du pôle pilotage et ressources de la Direction régionale des Finances Publiques de la région
Rhône Alpes et du département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction
générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M Michel DELPUECH en qualité de préfet de la
région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 17 décembre 2009 portant nomination de M. Stéphan RIVARD, Administrateur général
des Finances Publiques, et l’affectant à la Direction régionale des Finances Publiques de la région Rhône
alpes et du département du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2015083-0023 du 8 avril 2015 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire à M.Stéphan RIVARD, Administrateur général des Finances Publiques ;

Vu les arrêtés préfectoraux N° 2015119-0012 et 2015119-0005 du 28 avril 2015 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à
M. Stéphan RIVARD, Administrateur général des Finances Publiques ;



DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet du
Rhône en date du 28 avril 2015 seront exercées par :

Mme Nathalie DESHAYES, Administratrice des Finances Publiques
À l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités exercées par le pôle transverse et dans
cette limite.

POUR LA DIVISION BUDGET, LOGISTIQUE :

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, Administratrice des Finances Publiques adjointe, Responsable
de la Division budget, logistique à l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités de la
division.

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est autorisée à exercer les prérogatives du pouvoir adjudicateur
pour ce qui concerne l'instruction des marchés énumérés dans l'arrêté précité ainsi qu'à signer les
commandes sur simple facture et la passation des marchés à procédure adaptée, dans les conditions
suivantes :

Marchés de travaux Montant � 100.000 �

Autres marchés Montant �   40.000 �

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, est autorisée, dans les mêmes conditions que ci-dessus, à signer
tous les actes relatifs à l'exécution des opérations de dépenses liées à l'activité du CHS-CT programme
218 “ conduite et pilotage des politiques économique et financière ” action 12 “ hygiène et sécurité ”.

Mme Marie Lise MOREL-CHEVILLET est habilitée à émettre et adresser les titres de perception envers
les différents occupants, conformément à la quote-part des charges de fonctionnement qui leurs
incombent ainsi que d'engager et de mandater les dépenses de fonctionnement liées à la gestion de la
CAE ;

Et, de manière générale, à procéder à tous les actes de gestion nécessaires à l'exécution du budget.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET la même délégation est
donnée à Mme Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire, adjointe du Responsable de la
Division.

Mme Hélèna FARYAR, Contrôleuse principale des Finances Publiques
A l’effet de viser dans CHORUS tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la
cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part Dieu et tous documents et actes de
nature budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

M. Mathieu LAVET Contrôleur des Finances Publiques
Pour saisir et valider dans CHORUS tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités
de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part Dieu et tous documents et actes
de nature budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

POUR LA DIVISION IMMOBILIER, SECURITE, GESTION DES GRANDS SITES :

Mme Corinne NARDINI, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, Responsable de la Division,
pour procéder aux opérations de certification du service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne NARDINI la même délégation est donnée à
M. David GERARD, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au Responsable de la Division.

Mme Isabelle SUERE, Inspectrice des Finances Publiques
A l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités de la cellule de gestion de la Cité
administrative d’État (CAE) de la Part-Dieu ;



POUR LA DIVISION GESTION RESSOURCES HUMAINES :

M. Rodolphe WALLAERT, Administrateur des Finances Publiques adjoint, responsable de la Division
gestion ressources Humaines
A l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

Mme Christine GONZALEZ, Inspectrice Divisionnaire adjointe au responsable de la Division gestion
ressources Humaines
A l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

Mme Élisabeth COSTA Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

Mme Agnès SORIANO, Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

M. Bertrand ADON, Contrôleur principal des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement.

Mme Cécile ALAZET, Contrôleuse des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement

Mme Monique JARICOT, Contrôleuse des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement

M. Grégory PIN, Contrôleur des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement

POUR LA DIVISION STRATEGIE, CONTROLE DE GESTION, QUALITE DE SERVICE :

Mme Sylvie MEYRAN, Administrateur des Finances Publiques adjoint
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par les agents enquêteurs

M. Yves REYNAUD, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par les agents enquêteurs

POUR LE POLE GESTION FISCALE

M.Philippe RENARD, Administrateur Général des Finances Publiques, responsable du pôle fiscal
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal

M.Michel RIBIERE, Administrateur des Finances Publiques, Adjoint du responsable du pôle fiscal
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal

POUR LA RECETTE DES FINANCES DES HCL

M. Philippe CLERC, Administrateur des Finances Publiques, responsable de la recette des finances des
Hospices Civils de Lyon
A effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances
des HCL.

M. Richard STELLA, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques
A effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances
des HCL.

L’Administrateur Général des Finances Publiques

Stéphan RIVARD



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Lyon, le 4 mai 2015

Direction Régionale des Finances Publiques
de la région Rhône Alpes et du département du Rhône
3 rue de la charité
69268 LYON CEDEX 02

Décision de subdélégation de signature pour le centre de services partagés

L’Administrateur général des Finances Publiques, Directeur du pôle pilotage et ressources de la Direction
régionale des Finances Publiques de la région Rhône Alpes et du département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région
Rhône Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 17 décembre 2009 portant nomination de M. Stéphan RIVARD, Administrateur général des
Finances Publiques et l’affectant à la Direction régionale des Finances Publiques de Rhône Alpes et du
département du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2015083-0023 du 8 avril 2015 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire à M Stéphan RIVARD ;

Vu les arrêtés préfectoraux N° 2015119-0012 et N° 2015119-0005 du 28 avril 2015 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à
M. Stéphan RIVARD, Administrateur général des Finances Publiques ;

Vu les conventions de délégation de gestion conclues avec les directions délégantes de la DRFIP de
Rhône-Alpes et du département du Rhône.

Décide :

Article 1 : Délégation générale de signature pour toutes les opérations relatives au fonctionnement du
Centre de Services Partagés (CSP) Chorus de Lyon, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur sa seule signature, est donnée à :

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, inspectrice divisionnaire,
M Hervé BOTTON, inspecteur,



Article 2 : Délégation spéciale de signature et de validation dans l’application Chorus des opérations
relatives au pôle les concernant est donnée à :

Mme Régine LAGARDE, contrôleur principal, responsable du pôle « dépenses de personnel, subventions
et recettes non fiscales »

Mme Laudine MAZELIER, contrôleur, suppléante au responsable du pôle « dépenses de personnel,
subventions et recettes non fiscales »

Mme Catherine GAMBA, contrôleur, responsable du pôle « dépenses de fonctionnement et
d’investissement »

M. Alexandre ADET, contrôleur, suppléant au responsable du pôle « dépenses de fonctionnement et
d’investissement »

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de pôle, délégation spéciale de signature
et de validation dans l’application Chorus des opérations relatives au pôle les concernant est donnée à :

Mme Yannick CHEMIN, contrôleur principal, au pôle « dépenses de fonctionnement et d’investissement »

M. Daniel VILLARD, contrôleur au pôle « dépenses de fonctionnement et d’investissement »

M. Frédéric BOURSE, contrôleur au pôle « dépenses de fonctionnement et d’investissement »

M. Jonathan SCOTTI, contrôleur au pôle « dépenses de personnel, subventions et recettes non fiscales »

M. Ludovic LAHURE, contrôleur principal au pôle « dépenses de personnel, subventions et recettes non
fiscales »

Article 4 : Délégation est donnée à l’ensemble des agents du CSP habilités dans Chorus pour procéder
aux opérations de certification du service fait.

Article 5 : l’arrêté du 21 avril 2015 est abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques
Chef du Pôle Pilotage et Ressources

Stéphan RIVARD











PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le
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                               Marjorie DUPONT
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ARRETE n° PREF_DLPAD_2015_06_04_05 du 4 juin 2015
portant constitution de la commission chargée du recensement et du dépouillement des votes à l’élection 

des représentants des départements au conseil d’orientation de la délégation 
interdépartementale Rhône-Alpes Lyon du Centre national de la fonction publique territoriale

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ;

VU la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la 
fonction publique territoriale ;

VU le décret n° 87-811 du 5 octobre 1987 modifié relatif au Centre national de la fonction 
publique territoriale ;

VU l’arrêté ministériel du 29 avril 2015 fixant les modalités d’organisation des élections des 
représentants  des  départements  aux  conseils  d’orientation  placés  auprès  des  délégués 
interdépartementaux ou régionaux du Centre national de la fonction publique territoriale ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône ;

… / …

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)



- 2 -

ARRETE     :  

Article 1  er   - La commission chargée du recensement et du dépouillement des votes est composée, sous la 
présidence de Monsieur le préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône ou de son représentant, ainsi 
qu’il suit :

• Mme PUBLIÉ Martine, conseillère départementale du Rhône, titulaire,
• M. THIEN Michel, conseiller départemental du Rhône, suppléant,
• Mme ROSSI -GERAULT Alexandra, secrétaire administratif de préfecture, titulaire,
• Mme BOUHILA Rachida, secrétaire administratif de préfecture, suppléante.

Article 2 - La commission se réunira  le jeudi 25 juin 2015  à 9h30 à la préfecture du Rhône – 
salle 116.

Article  3 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du 
Tribunal administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin  69 433 LYON cedex 03) dans un délai  de 
2 mois à compter de sa publication.

Article 4 – Le secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

Fait à Lyon, le 4 juin 2015

     Le Préfet,
    Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général adjoint,

     Denis BRUEL



 
 

 
Préfet du Rhône 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

n°       UT69-DEQ-20150604-01 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP753615962  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

LE PREFET DE LA REGION RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le Préfet du Rhône 

 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 

Territoriale du Rhône le 7 avril 2015 par Monsieur Alexandre FUVEL domicilié 243 route de Vienne 

69200 VENISSIEUX et enregistrée sous le n° SAP753615962  pour les activités suivantes : 

 

- entretien de la maison et travaux ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage  

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains »  

- soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes  

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions  

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble  d'activités effectuées à domicile  

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

 

 

 

 

 



DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité Territoriale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 

l'article R.7232-20 du code du travail. 

Cependant, la date de mise en activité de l’établissement étant le 30 avril 2015, les effets de la 

déclaration courent à compter de cette date. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 

agrément (article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 

préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Villeurbanne, le 4 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité territoriale du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 


